
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 2 MAI 1899. 

Budgel du Minislère de J'AgricuHure et des Travaux publks 
pour l'exercice t 899 (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVER~EMENT. 

Bruxelles, Ic 2 mai ,t 8!)9. 

A fflonsieur le Président de la Chambre des Représentants. 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à deux amendements 
proposés par M. le Ministre de l'Agricullurc el des Travaux publics au 
projet de Budget de son Département pour l'exercice !8~9. 
En suite de ces amendements, le dit projet de Budget est fixé : 

-1 ° Pour les dépenses ordinaires à 
2° - - exceptionnelles à. . 

Er-;SRMBLE A. 

. fr. ~2,227,02tl 2?> 
5,002,000 » 

. fr. 2t>,229,0~ri ~~ 

Veuillez agréer, M. le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre de, Finances) 
JuL. LIEBAERT. 

(1) Budgrt, 11° 85, VII (session de t 897-t 898). 
B11Jge1 amendé, 11• 3, VII. 
Happort, 11• 151. 



[N° {64.] ( 2 ) 

NOTE. 

AMENDKMENTS. 

Pre111lère i,ectlon. - Dépen•e" 
ordlnRlre•. 

CIIAPITHE VIII. 

PONTS ET CttlUSStES. 

noires el aqcrus du sercice spécial des bâti 
ments cicils de la C<IJIÎlcile el iles en1:11·011s: 
traitements, indemnités, {reis de déplace 
ments. Uordien« de mommw1ls : frais 
d'habillement . • • • fr. 200,ffö0 • 

Eerste sectie. - Ge"'one 
uitgaven. 

HOOFDSTUK VIII. 

13Rl:GGE:'i EN WEGEN. 

AnT. 48. - A rehitectes et autres [onction- 1 An1. 48. - Bouwmeesters en andere amb- 
tenaars en aye11len van den bijztnuleren 
dienst der ÓlfffJerlijke gcbouv.:cn der hoofd 
stad en der omliggende qcmccnten : jaar 
wedden, ?Je1·yoedinye11, terplcwtsingskos 
ten. Wachters van monumenten : klealinq«: 
koster: • • • • • . fr. 200,tît>O • 

Le crédit proposé présente une augmC'nlalion <le W/foO francs par compa 
raison avec celui porté au projet de Uud~cl. 

Celle augmentation est sollicitée pour foire face aux dépenses afférentes 
aux divers objets ci-après : 

1° Nomination, pat· suite de la suppression des gardes militaires, d'un nou 
veau gardien cl de trois veilleurs pour Ic Palais de Justice de Bruxelles, en 
vue d'assurer la surveillance cflicacc, de jour et de nuit, de l'intérieur ainsi 
que des rampes cl terrasses de cc monument . • . fr. 4,~!$0 1> 

2° Honoraires des ingénieurs spécialistes auxquels Ic service 
spécial des bâtiments civils a fréquemment recours : 

a) Pour l'établissement, l'entretien et la vérification des 
installations électriques (éclairage et sonneries) dans les bâti 
ments civi Is de la ca pif ale; 

b) Pour l'étublisscrnent, l'entretien el la vérification des 
paratonnerres. • • . . • . , . 

5° Angmcntation de traitement i, accorder à plusieurs fonc 
tionnaires et agents qui se trouvent dans les conditions régle- 
mentaires pour obtenir une amélioration de position; augmen~ 
talion du traitement des nettoyeuses • 

2,!'>00 » 

8,!>00 » 

TOTAL ÉGAL. • • fr. rn,rmo » 
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:Dea:dème •eetlon. - Dépeu•ea 
eseepllonnelle•. 

CHAPITRE XII. 

SERVICIS DIVERS, 

Ponts et Chaussées. 

Tweede ■eetle. - Baltenaeweae 
altgaYeD. 

HOOFDSTUK XII. 

VERSCIIILLRNDI! Dll!NSTl!N. 

Bruggen en \\'egen. 

AnT. 89b11 nouveau. - Agrandissermmt de Arn. 89b" nieuw. - Vergrooting van het 
l'hôtelduGouveniementprovincial,àGa11d; hotel des proi-inciaal bestuurs, le Ge11t; 
travmtx de parochèxemen; fr. 200,000 11 1:0ltooiings1.c<:1·ke11 . fr. 200,000 • 

Les di His Inn aux de parachèvement : peintures, décorai ion, restaura 
tion, etc., à exécuter à l'hôtel du Gouvernement provincial à Gand, sont 
évalués à 200,000 francs. 

Il est à remarquer que le solde du subside voté par le Conseil provincial 
en faveur des travaux d'agrandissement de l'hôtel susdit doit être réservé 
pour foire face aux ouvrages en cours d'exécution et au paiement des traite 
ments et salaires des agents chargés de la surveillance el du contrôle des 
travaux. 


